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ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI 28 MARS 2023 à 18 h 30 
 
  
 
 
Etaient présents :  
 
Monsieur BAR Yves, Président 
 
 
Membres de droit du C.A : Mme SIGNORET Edwige, Adjointe, , GAUDICHON Eric, 
Conseiller Municipal. 
 
Membres élus du C.A : Mmes GRETKA, POULAIN, CHERTIER, ROUGNON GLASSON 
DESEAU, MM. COLAS, RAVETIER, VERGNE, BAR, GAGNEPAIN 
 
Présidents des sections et membres : 

 
 Mme ETIENNE Michèle, Présidente de la BIBLIOTHEQUE  
 M. BENCHIMOL Président du CLUB NAUTIQUE et Mr. BELHOSTE 
 M. MIGEON Christian, Président de BRIARE GENEALOGIE et Mme MALET 

Geneviève. 
 M. GRETKA Jean, Président de la section « À la découverte du Vin » et Mme. 

ROUGNON GLASSON trésorière 
 M. ROUGNON-GLASSON Denis, Président de la Section INFORMATIQUE  
 M. BELHOSTE Vincent, Président de la section JUDO et M. ROBLIN Mickaël, 

Trésorier. 
 M. MANZANO Patrick Président de la section YOGA 
 Mme BAR Danièle, Présidente de la section TENNIS et M. GRETKA Jean, Trésorier 
 M. JEUNON Jacky, Président de la philatélie 
 M. DRU Jean-Jacques, Président de la section RANDONNEE PEDESTRE et Mme. 

THOMAS Geneviève 
 M. GAGNEPAIN Patrice, Membre de l’HARMONIE et de l’ECOLE DE MUSIQUE 
 Mme JOSSELIN Emilie, Secrétaire de la section DANSE 
 Mme DEVOS Cécile, Présidente de la section SCRABBLE et Mme LAGARDE 

Christine membre 
 Mr. BAR Yves, Sevrétaire de la section HAND BALL 
 M. BADAOUI , Membre de la section AIKIDO 
 M. SAUNIER, Secrétaire de BRIARE DECLIC, 



 

 

 Mme KOLEN Mineke, Présidente de la section Dessin – Peinture 
 Mme CHERTIER Nelly , Présidente de la CONCORDIA 
 Mme DESEAU Bernadette, Présidente du SAMBOLERO 
 M. BENCHALAL Khaled, Président du BILLARD-CLUB BRIAROIS  
 M. BAUDE Sylvain, Président du STRAPONTIN 

 
 
Excusés :  
 
M. BOUGUET Pierre François, Maire de BRIARE 
Mme BRUCY Marie Claude - Membre du Conseil d’administration 
Mme BIAUNIER Véronique – Présidente de la section DANSE 
Mme GUILLOT Jacqueline – Conseillère 
MM. COURTILLAT Claude - Conseiller 
Mme. DEMBELE Angèle – Membre du CA 
Mme. BARANGER Hélène - Membre du CA 
Mr. FOURNIER Dominique - Membre du CA 
 
 
     ----------------- 
 
 
M. BAR Yves, Président rappelle que conformément aux statuts, le quorum est calculé en 
prenant en compte :  
 
Les membres de droit : 5 
Les membres associés : 1 
Les membres élus : 14 
Les représentants des sections : 32 × 2 = 64 
 
Soit 84 personnes. Le quorum est donc de 42. Sont présentes 42 personnes. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
 
Ordre du Jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 Avril 2022 
2. Compte-rendu d’activité des Sections et rapport moral – année 2022 
3. Intégration des « Associations associées » au sein du C.S.C. 
4. Rapport financier 2022 
5. Suppression de la subvention automatique de 15 € pour les sections n’en ayant pas 

exprimé de besoin. 
6. Renouvellement du Tiers sortant :  

Membres sortants : Mmes ROUGNON GLASSON, BRUCY, CHERTIER, DESSEAU,  
MM. VERGNE, FOURNIER, GAGNEPAIN.   

7. Questions diverses  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

1- APPROBATION DU COMPTE RENDU DE l’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 7 AVRIL 2022 

  
Au cours de cette réunion, le rapport moral et d’activité, ainsi que le rapport financier 

avaient été approuvés. Il avait été procédé au renouvellement du tiers sortant (3 sortants et 1 
entrant) et diverses informations avaient été communiquées à l’Assemblée. 

 
 Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
 
  

2- PRESENTATION DU RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE DU CSC EN 2022 
      
 
Le Président passe alors au point suivant de l’ordre du jour. En commençant par rappeler 
que l’année 2022 commencé toujours sous les contraintes liées à la pandémie de COVID a 
été marquée par une reprise plus normale des activités des sections. Suivant les sections les 
effets de la pandémie ont été plus ou moins ressentis. Dans l’ensemble la reprise s’est faite 
dans de bonnes conditions et les sections pour la plupart ont retrouvé leurs adhérents. 
 
Avant de faire le point sur le fonctionnement de l’Association du C.S.C., M. BAR rappelle les 
réunions qui ont été tenues par le Bureau et par le Conseil d’Administration, à savoir : 

 
En ce qui concerne l’Association du C.S.C. le Bureau s’est réuni depuis l’Assemblée 

Générale du 7 Avril 2022  :  
 

 Le 28 avril 2022 : Réunion au sujet du fonctionnement de la section dessin/peinture.  
 

 Le 2 Septembre 2022 : 
 

 Pour laquelle l’ordre du jour était le suivant : 
 Demandes de Subvention de la Mairie, 
 Calendrier : CA - CA élargi – AG, 
 Intégration des associations suivantes : Strapontin - Lames ligériennes – 

Billard, 
 Récompense de la mairie pour les bénévoles et sportifs, 
 Prise en charge des tenues de l’harmonie, 
 Subvention accordée au billard, 
 Bilan livre généalogie, 
 Forum des associations, 
 Relance de l'application de gestion. 

 
 

 Le 14 octobre 2022 : 
 

Suite au décès de M. Patrice BOULLAND, le bureau s’est réuni pour élire un nouveau 
trésorier. 
 
 Le bureau à l’issue du vote est donc constitué comme suit : 
  Président : Yves BAR 
  Vie-Président : Jean-Marc RAVETIER 
  Trésorier : Jean -Claude COLAS 
  Trésorier Adjoint : Sylvie ROUGNON-GLASSON 



 

 

  Secrétaire : Florence GRETKA 
  Secrétaire Adjointe : Ghislaine POULAIN 

 
 
Le 24 mars 2023 
 
Le Bureau s’est réuni pour l’examen des budgets transmis par les sections et l’attribution des 
subventions.  
 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni : 
 
Le 18 Novembre 2022 
 
Les points à l’ordre du jour étaient : 
 

- Entrée au Conseil d’Administration de Madame DEMBELE Angèle, 
- La reprise des activités et le fonctionnement des sections, 
- Point sur la vérification de la comptabilité des Sections, 

 
 

De nombreuses sections comme chaque année ont participé au FORUM des 
ASSOCIATIONS. 

 
Cette année le téléthon a pu enfin se dérouler comme prévu. Toutes les manifestations 
organisées ont permis de récolter la somme de : 14 397,60 €.  
 

Le CSC a participé au 1er bouchon de la Nationale 7 soit en tant que section soit à 
titre individuel comme bénévole en renfort de BRIARE évènement. 

 
Mr. BAR remercie tous les responsables et les adhérents pour leur implication dans le 

succès de ces manifestations. 
 

EFFECTIFS :  
 
A ce jour les effectifs du CSC sont les suivants : 
Adhérents 1375 (1452 en 2021)  
Répartis ainsi : 
Femmes : 809  Hommes : 566 
Adultes : 877  Mineurs : 498 
Briarois :728  Extérieurs : 647 
 
 
 
 

 
 Le Président rappelle la répartition des diverses sections entre les trois lettres du 
C.S.C. (C = Culture et Art ; S = Sport ; C= Convivialité) et donne quelques renseignements 
concernant la vie des sections. 
 
 
C – CULTURE ET ART - 
 
 L’Association du C.S.C. offre au public :  
 



 

 

- la lecture avec la Bibliothèque  
 

En cette fin 2022, une hausse significative des adhérents est constatée (environ 225 
actifs) ainsi qu’une fréquentation accrue des enfants. 

Pour 2023, la poursuite de toutes les activités est maintenue. (le moment contes une 
fois par mois, le relais d'assistantes maternelles 1 jeudi par mois et les classes de l'école Ste 
Anne.  
Prévues : Une conférence, une soirée lecture, une soirée contes pour adultes, une sortie à 
St Sauveur en Puisaye au musée Colette 
 
- les jeux de lettres avec le Scrabble 
 
La section comprend 16 membres à ce jour. 
Les 3 entraînements par semaine sont maintenus. 
 
Projets :  

- augmenter le nombre d'adhérents. 
- visite au club de Poilly pour participer à un tournoi. 

 
- les jeux de réflexion et de stratégie, avec « L’Orc de Barbarie » 1 Adhérents 
 
Pendant les années Covid les adhérents ont fini par se disperser et le président reste pour 
l’instant seul dans la section. Mais il ne désespère pas de retrouver des adhérents en 
modifiant l'orientation de la section vers des jeux de rôles/jeux de plateau. Il pense que se 
sera prêt pour le forum des associations.  
 
- le cinéma avec le Ciné-Club –  25 adhérents 
 
La pandémie a eu un impact important pour la fréquentation des cinémas. (-35 %), c’est le 
cas également  pour le  ciné-club. 
On espère pour 2023 une « renaissance » et atteindre les 48 adhérents. 
En projet des séances pour les  scolaires. 
 
Une quinzaine de personnes a participé à l’élaboration de la grille de programmation 2023 
 
Rappel :  un ciné-club n’est pas un cinéma : objectif majeur :  connaissance du 7ème  art,  
école  du  spectateur., culture contemporaine  ouverte  à  tous. D’où l’importance des 
discussions avant et après chaque film et ce dans la convivialité. 
 
- la photographie avec Briare-Déclic  
 

Les effectifs s’élèvent à 13 membres et se réunissent une fois par mois. 
 En février la section a participé au concours régional où étaient présentées des 

photos en noir et blanc et couleurs.  
 Du 25 Février 2022 au 20 Mars 2022 a eu lieu une exposition au château Trousse 

Barrière.  
 La section a participé au forum des associations et a couvert « le bouchon de la 

N7 ». 
 Du 1er octobre 2022 au 5 Novembre 2022 elle a participé à l’expo photos de Bonny 

ainsi qu’à Amilly plus tard. 
 La section participera les 28 et 29 avril au concours national.  
 Elle exposera en octobre 2023 avec le club de peinture au château de Trousse 

Barrière. 
 



 

 

 
 
- les timbres avec la section Philatélie - 
 
 La section est passée de 19 à 22 Adhérents. En 2022 elle a tenue 5 réunions et en a prévu 
6 pour 2023. La bourse multi collection qui n’a pu avoir lieu en 2022, s’est tenue le 8 janvier 
2023. 
 
- la peinture avec la section « Dessin-Peinture » : 
 
En ce qui concerne les effectifs, la section est passée de 13 à 16 inscrits. Deux personnes 
sont parties dont la Présidente. 
 
Début janvier 2022 les cours n’ont repris que 2 jours par semaine, le mardi et le mercredi de 
14 h à 17 h. 
 
Actuellement ce rythme est conservé. Pas d’activité pendant les mois de juillet et août ainsi 
que pendant les vacances de Noël. 
Une exposition a eu lieu à la Pentecôte et malgré le peu d’activités dans la Ville la section 
est satisfaite du nombre de visiteurs. 
Elle a participé au Forum des Associations, des personnes intéressées mais pas de 
concrétisation. 
Activité : Un stage a été effectué au mois d’avril par M. Sergio RUSU, Artiste -peintre de 
Varennes-Changy. Tous les membres ont bénéficié de ce stage. 
 
 
Suite au départ de la Présidente, une assemblée générale extraordinaire s’est tenue le 15 
novembre et Mme Mineke Wilhelmina KOLEN a été élue Présidente 
 
Projets 2023 : Le Conseil d’Administration envisage de prendre contact avec des artistes 
pour un stage d’aquarelle, de pastel et de peinture à l’huile contemporaine. 
 
 
- La danse de loisirs avec le Samboléro –  
 
Grace à une nouvelle formule la section a pu enregistrer 77 adhésions dont 27 nouveaux, ce 
qui porte les effectifs avec les professeurs et animateurs à 81.  
 
Prévisions pour 2023 
 
14 janvier Organisation de la venue du théâtre de l’abeille de Gien à l’auditorium du CSC 
1et/ou : Participation au salon du mariage de Briare 
4 février : AG 
Juin 2023 : participation à la fête de la musique. 
Juillet – Aout : Animation au camping du Bardelet de Poilly les Gien 
Novembre : Participation au téléthon. 
 
 
- le Hip-Hop 
 
La section HIP HOP, comprends 45 adhérents dont 33 mineurs. Cette section très 
dynamique qui participe comme le sambolero à toutes les manifestations communales  
s’entraîne les lundis, mercredis, jeudis et vendredis.  
 



 

 

 
.- le C.S.C. Danse :  
 
Cette année la section comprend 75 élèves pour 9 cours proposés. Les effectifs remontent 
tous doucement après le COVID. La section dispense des cours le mercredi toute la journée 
de 9h45 à 21h45. Des cours adultes sont proposés cette année en classique, en plus de 
ceux en jazz. 
Le spectacle se déroulera le week-end de la Pentecôte avec une représentation le samedi 
soir et une le dimanche après-midi. 
La section est à la recherche d'un professeur, Charlotte nous quitte à la fin de l'année, elle 
attend un bébé pour le mois de septembre. 
J'ai plusieurs contacts, mais les professeurs souhaitent un salaire plus élevé que celui de 
Charlotte, il nous faudra donc envisager une augmentation des cotisations.  
 
- la musique avec l’Ecole de Musique et l’Harmonie de Briare : 
 

 Pour les effectifs : 
 

 106 adhérents dont 86 élèves de l’école de musique 
 37 musiciens dans l'harmonie 

 
Les activités 2023 seront : 
 

 Cérémonies officielles des 8 mai, 13 et 14 juillet et 11 novembre 
 Assemblé générale le 07 janvier 
 Soirée Paella le 04 février 
 Audition de l’école de musique le 01 avril 
 Examens des élèves de l’école de musique le 13 mai 
 Fête de la musique le 21 juin 
 Concert annuel le 10 juin 
 Forum des associations en septembre 
 Concert de la Sainte Cécile le 25 novembre 

 
Faits marquants : 

 Arrivée de Virginie Baudusseau comme nouvelle professeur de clarinette 
 2023 : la section fêtera ses 160 ans.  

 
 
- la poterie  
 
La section comprend 13 adhérents qui se réunissent les mercredis et samedis dans la salle 
qui leur est dédiée. 
 
- la généalogie avec la section « Briare Généalogie  (29 adhérents) 

 
Activités 2023 

 
Sortie d’une chronique sur la guerre de 1870 1871 à Briare qui relate les évènements jour 
après jour des combats à Briare. Ce document est inédit pour Briare.  
 

Les recherches et l’écriture de ce document n’ont pas impacté les travaux personnels 
des adhérents. 

 
Les 200 exemplaires de la chronique ont été mis en vente. 



 

 

 
La municipalité a acheté 10 chroniques destinées aux écoles. 
 
 

 Prévision d’une sortie annuelle non déterminée. 
 Participera : au forum des associations. 
 Conférence annuelle le samedi 21 octobre à l’auditorium.  

 
 
- le Théâtre avec « Ateliers en Scène » ; (25 adhérents) 
  

L’atelier du lundi de 17h30 à 19h00 est animé par Judith 

Le groupe est constitué de 14 participants (niveau primaire dont une moitié de 
débutants, certains ayant déjà fait du théâtre à l'école) Le groupe donne une belle 
énergie. Le choix du projet n'est pas encore défini mais les enfants sont très en 
demande. 

L’atelier du mercredi de 14h30 à 16h00 est animé par Sabine 

Le groupe est constitué de 7 participants (CM2- 5ème-4ème-1ère CAP). Une grande 
partie d’entre eux ont plusieurs années d’expérience avec « Ateliers en scène » , 
d’autres ont pu s’y essayer dans le cadre d’une activité scolaire. 

Le groupe est plaisant, à l’écoute. La dynamique est bonne. 

Le choix de l’œuvre n’est pas encore absolument décidé mais l’animatrice est tentée 
de proposer un travail sur le théâtre de l’absurde (Courtes pièces de Jean Tardieu) 

 
 
- la Broderie avec la section « Broderie-Art » : 

 
La section compte 22 adhérents. Elle a participé au forum des associations ainsi qu’au 

marché de Noël.  
Une exposition est prévue en mai à la salle Marcel Gaime. 

. 
 
- la section « Informatique » - (7 adhérents) 
 
La section a perdu 6 adhérents cette année dû aux problèmes de connexion à Internet 
rencontrés l'année passée. Une nouvelle adhérente a été recrutée.  
Il n'y a plus qu'un seul groupe de 5 personnes à ce jour dont l'atelier se déroule le jeudi 
après-midi.  
L'activité du club Informatique se compose de 12 ateliers et 2 projections réparties de 
septembre à mars. 
Il faut un minimum de 6 adhérents pour pérenniser la trésorerie de l'association. La section 
souhaite continuer l'an prochain si elle arrive à recruter au moins une personne 
 
 
- l’œnologie avec la section « A la découverte du vin » -  
 
Les effectifs sont stables entre 2021 et 2022. 10 adhérents au total. 
 
 En dehors des séances mensuelles la section a organisé ; 



 

 

 
 Une sortie à Beaune en Mars 2022 avec la visite de la moutarderie Fallot, des caves 

Patriarche ainsi que la participation a une activité de tonnellerie auprès de la société 
« l’art du tonneau » à Meursault et a confectionné un tonneau de 228 L 

 Un rallye pédestre à Sancerre prévu initialement le 10 septembre a dû être annulé 
par faute de participants et sera reporté le 11 juin 2023 

 La section a participé au forum des associations ainsi qu’au téléthon.  
 Organisation d’un Week end en champagne en Octobre. 
 Projet d’organisation d’un salon du vin en 2024 

 
 
S = SPORT -  
 
- les arts martiaux avec : 
 
- l’aïkido –  
 
Actuellement 115 licenciés, mais 70 licences non renouvelées. Donc une perte énorme, mais 
un nombre très important de nouveaux licenciés, ce qui montre que la campagne de publicité 
de début de saison a été efficace.  
Un stage Inter-Dojos a été organisé à Ouzouer sur Loire le 12 novembre avec une très 
importante participation des jeunes de tous les Dojos et à la plus grande satisfaction des de 
tous (parents et participants).  
Une 2ème édition devrait avoir lieu au printemps 2023. -  
 
Programme pour la saison :  

- stage régional le 10 décembre 2022 avec Karim BOUSSABOUA, 
- stage de IAÏDO le 4 février 2023 avec Denis BLANC, 
- stage régional avec Michel BENARD, 7ème DAN en Mars 2023 (date encore a 
préciser), 
- stage régional de IAÏDO en avril avec Eric HAVEZ 6ème DAN Aïkido, 2ème DAN 
Iaïdo (date encore à préciser). 
 

 
- le judo – 
 
La section compte 80 licenciés et a repris « son rythme de croisière ». Elle a dû modifier ses 
cours suite au départ du professeur. De nombreux jeunes ont intégré la section, ce qui a 
entrainé un dédoublement des cours. Les compétitions ont repris. La section a organisé le 
tournoi Gomez à l’issu duquel chaque enfant repart avec une récompense. 
 
Des activités « extra sportives » auront lieu en 2023. 
 
La section va perdre son professeur en juin et n’a à ce jour personne pour la rentrée. En 
effet enseigner le judo nécessite d’être diplômé d’état, ce qui rend le recrutement très 
difficile. Un contact a eu cependant lieu mais les 23,-€/heure demandés ne rentrent pas dans 
le budget même en augmentant le prix de l’adhésion.  
Un rapprochement a été envisagé avec Gien mais eux-mêmes risquent de se trouver 
confronté à un départ d’un de leur professeur. 
Une rencontre est prévue avec Yves BAR afin d’essayer de trouver une solution à la 
pérennité de la section fréquentée par de nombreux enfants.  
 
. - le yoga –  (28 adhérents) 
 



 

 

Après la remise à plat de la reprise post-Covid et la 2nde modification de bureau de la 
rentrée 2022, la Section Yoga a pour objectif 2023 d’atteindre un effectif suffisant de 32 
adhérents pour équilibrer ses comptes. 
 La promotion de la pratique du Yoga se fait essentiellement par le bouche à oreilles, ainsi 
que la participation à quelques manifestations comme le Téléthon, cours de yoga en plein air 
à l’approche de l’été ou autres manifestations privées proposées à titre d’information par la 
professeure comme l’aquaYoga à la piscine de Briare par exemple. (A noter qu’il existe de 
nombreux cours dorénavant dispensés dans les communes avoisinantes, ce qui rend difficile 
de capter des adhérents hors Briare). 
 
- et le Wu Xing Tao,  
 
Actuellement 27 adhérents inscrits dont une majorité de nouveaux arrivants.  
Suite au départ de Diane GAUTHIER, la pratique de TAI JI est revenue au style CHEN. Les 
cours sont assurés par Colette.  
Le jeudi le cours de QI GONG se déroule de 17h30 à 19h, suivi par le cours de TAI JI de 19h 
à 20h.  
Le mardi cours de Gym Harmonie de 18h à 19h30. Compte tenu du grand nombre de 
nouveaux pratiquants, il est difficile d’organiser des stages ou manifestations techniques. 
 La section a participé cependant au Telethon avec le concours du club de Chatillon Colligny 
 
 
- les sports de ballons, ronds et ovales, avec : 

 
- le basket – (12 adhérents) 
 

Pour la saison 2021-2022 la section a été maintenue en activité avec un effectif réduit 
cause COVID. Toutefois ceci a évité que le club soit en sommeil et ne reprenne pas à la 
rentrée 2022. 

Un nouveau bureau a été constitué début septembre 22 avec l’élection d’une nouvelle 
présidente, Corinne PEYNOT. L'équipe loisirs est reconstituée et a repris les entraînements 
et le championnat pour la saison 22-23. La section est actuellement composée de 9 
joueuses plus 3 membres dirigeants. Les jeunes ne sont plus encadrés.  

  
Handball –  
 
2022-23 : 
 
La section comprenait 3 adultes qui constituaient le bureau et 23 enfants. 
Les entraînements ont lieu au gymnase de 17h00 à 19h00. C’est une éducatrice du club de 
Gien qui assure les entraînements. 
Les interventions dans les écoles seront poursuivies. 
 
- les sports de balles, avec : 
 
- le tennis – 
 
Bilan adhérents fin novembre 2022 = 117 dont 41 jeunes de – 18 ans 
 
L’activité 2023 suivra le calendrier sportif du comité pour les divers Championnats, et 
reconduira les différents tournois organisés par le club chaque saison. 
 

 Reconduction des classes « promo tennis » Collège 
 Démarrage cycle « tennis adapté » avec 4 participants 



 

 

 Obtention labellisation « club tennis santé  FFT » , cérémonie le samedi 03/12 
 Animations avec les écoles de Briare 
 Animations « fidélisation adhérents » 

 
 
 
- les sports de volants avec : 
 
- le Badminton –  (31 adhérents) 
 
Les objectifs de la section pour 2023 sont :  
 

 Trouver une solution pérenne avec la mairie de Briare afin de pouvoir jouer pendant 
la période des fêtes et continuer à avoir le CSC joliment décoré. 

 Tournois amical avec Bléneau  
 Tournois amical avec le club loisirs de Châtillon sur Loire  
 Sortie de fin d’année  
 Conserver et trouver de nouveaux licenciés 

 

Conclusion :  
 
Trop d’énergie et de temps passé à trouver des solutions pour pouvoir pratiquer 
l’activité 
La section reste néanmoins un groupe soudé qui aime se retrouver pour jouer au 
Badminton. Association très conviviale et pleine de bonne énergie. 

 
- Les autres activités sportives 

 
- la randonnée pédestre avec la section « Randonnée pédestre »- Effectifs : 116 adhérents 
 
Objectif randonnées mensuelles inchangées 

 Randonnée du Pont Canal le 7 Mai 2023 (Salle J-Jaurès) 
 En Avril : Séjour à Noiretable dans la Loire 
 En Juin : Séjour dans le Haut Languedoc 
 En Juillet : Itinérant dans le Beaufortin 
 En Septembre : Séjour dans le Morbihan 
 En Octobre : Sortie en Car à Chaumont sur Loire 

 
 
- le nautisme, avec le Club Nautique :  
 
Un changement de bureau a eu lieu et Monsieur BENCHIMOL a pris la présidence. 
La section va reprendre son activité qui consiste à mettre à disposition des canoës. Elle 
compte actuellement 12 licenciés dont 3 enfants.  
 
 
- la gymnastique agrès avec la Concordia (90 adhérents) 
 

Au cours de la saison 2021/2022, les gymnastes de Concordia ont participé à 7 
compétitions départementales et régionales et ont obtenu de nombreux podiums. 

 
Le 27 mars 2022, Laura SAIGNIE a remporté le titre de Championne départementale 

FSCF AINEES 2022 à Pithiviers. 



 

 

 
La Concordia a eu son équipe de 15 Poussines qui s’est classée Championne 

Régionale FSCF 2022 en Division II le 5 juin 2022 à Lèves (28). 
 
La Fédération Sportive et Culturelle de France vient d’attribuer au Club sa 

CERTIFICATION. C’est un gage de qualité de son activité qui répond aux 12 critères requis 
pour l’obtention de ce label. Le CLUB est très fier de cette reconnaissance qui porte sur les 
valeurs de la FSCF. 

 
Pour l’année 2023, la section prévoit de participer aux compétitions habituelles et 

d’accueillir en particulier le Championnat régional en équipes Poussines le 18 juin 2023 dans 
le CSC à Briare. 

 
Un Festi’Gym aura lieu le 2 juillet 2023  

 
- la gymnastique de maintien avec la section « Sport et Forme »  
 
La section compte 29 adhérents dont 6 nouveaux.  
La section a participé au forum des associations ainsi qu’au téléthon.  
Pour 2023, 4 soirées auront lieu afin que les membres qui participent à la séance du lundi et 
ceux du jeudi puissent se rencontrer.  
Quand la météo le permettait les séances du jeudi se sont réalisées à l’extérieur.  
 
- les Agités du Roller –. 
 
Les effectifs sont en baisse.  21 adhérents de 40 à 56 ans. A l’heure actuelle 5 adolescents 
sont en cours de formation et dès l’âge de 18 ans pourront être animateurs. 
 2 sorties sont prévues. 
 
 
- le Hockey-Roller 
 
La section compte 20 licenciés dont beaucoup de jeunes. Les seniors visent le milieu de 
tableau en nationale 4. La section constate qu’il est difficile d’avoir le gymnase durant les 
vacances.  
 
 
C = CONVIVIALITE - 
 
- le Club des Seniors - 
 

La section compte 70 adhérents. 2 sorties ont eu lieu en 2022 et trois sont prévues en 
2023. 
 
 Trois associations sont associées au C.S.C. :  
 
- le Billard-Club Briarois 
 
Entre 2021 et 2022 le club a vu son nombre d’adhérents diminuer, en 2022-2023 la tendance 
s’inverse et les effectifs sont en hausse.  
 
En 2022 une formation a été organisée par un Master.  
 



 

 

En compétition individuelle, le club a 2 titres de champion dont un qualifié pour les finales. Il 
souhaite poursuivre sur sa lancée.  
 
 
- le Strapontin, 
 
En 2022, le Strapontin a promené, à travers la campagne environnante, le spectacle suivant 
: "Hortense a dit "je m'en fous"", composé de 3 courtes pièces : deux de Feydeau, celle qui 
donne le titre au spectacle et "Gros chagrin", ainsi que "Par la fenêtre", de Labiche.  
Ce spectacle a été donné à Briare (2 fois), Saint-Brisson, La Busssière, Saint-Florent, 
Ousson sur Loire, Châtillon -sur-Loire; La recette de la représentation d'Ousson a, 
intégralement, été donné à La Croix-Rouge, à destination de l'Ukraine.  
 
Le spectacle de 2023 est une "adaptation" de La Chambre mandarine, de Robert Thomas, 
qui sera jouée dans tous les lieux cités précédemment, ainsi qu'à Beaulieu sur Loire, où ils 
se produiront pour la 1ère fois.  
 
La troupe, au cours de ces deux dernières années a connu bien du mouvement, avec 
l'arrivée de 2 comédiens : Thierry Fiedos et Alexandra Monnier, et, surtout, le départ de 2 
piliers, membres fondateurs : Annie Collot (pour les cieux bretons) et, hélas, de façon 
définitive Patrice Boulland, pour des cieux plus incertains.  
 
 
- Les Lames ligériennes,  
 
Pas d’information sur cette section 
     ----------- 
 
 Le Président tient à nouveau à adresser tous ses remerciements aux responsables 
des sections, aux professeurs, aux animateurs et à tous les bénévoles qui travaillent tout au 
long de l’année pour le bon fonctionnement de l’ensemble des sections.  

 
M. BAR remercie la Ville de BRIARE ainsi que le Conseil Municipal pour le soutien qu’ils 

apportent au C.S.C., pour la mise à disposition des locaux ainsi que pour l’entretien et 
l’amélioration de ceux-ci. 

 
L’attribution des subventions aux différentes sections a été effectuée dernièrement par le 

Bureau, en tenant compte au mieux des besoins et de la situation financière de chacun. Un 
esprit de solidarité existe au sein de l’Association du C.S.C. et toutes les sections l’ont bien 
compris. Comme l’an passé et en raison de la bonne situation financière du C.S.C. la 
demande de subvention formulée auprès de la Ville a été faite en tenant compte des réels 
besoins. 

 
M. BAR souhaite également remercier les Services techniques pour leur disponibilité et 

leur travail tout au long de l’année, ainsi que les Services Administratifs pour les bonnes 
relations entretenues avec le Personnel du C.S.C. 

 
Il remercie le personnel employé au CSC, Maryvonne, Armand, Hervé, Elisabeth et 

Rosaline, pour leur travail, leur gentillesse et les bonnes relations qu’ils entretiennent avec 
les sections. 

 
Pour terminer il remercie Monsieur le Maire et le Conseil Municipal pour tous les efforts 

effectués au profit du C.S.C. 
 



 

 

Le Président achève le rapport en demandant si les personnes présentes ont des 
remarques, commentaires ou compléments d’informations à formuler. 
 

Aucune observation n’étant présentée, le rapport moral et d’activité est soumis au vote 
de l’Assemblée : 

 
Contre : 0   Abstention : 0 

 
Par conséquent, il est adopté à l’unanimité.  
 
 Il remercie l’assistance de sa confiance.  
 

3- INTEGRATION DES « ASSOCIATIONS ASSOCIEES » AU SEIN DU C.S.C. 
 
 
Les statuts du CSC font référence aux associations associés qui contrairement aux sections 
à part entière ne perçoivent pas de subvention de la part du CSC.  
Cette relation avait été créée de ce que j’en ai compris pour permettre à ces associations 
l’utilisation hebdomadaire du bâtiment du CSC.  
Nous avons estimé que cela n’avait plus de raison d’être en partie du fait que d’autres 
associations utilisent le bâtiment sans faire partie du CSC. 
Le BILLARD CLUB BRIAROIS, Le STRAPONTIN et Les LAMES LIGERIENNES ont accepté 
notre proposition de  rejoindre le CSC et nous les en remercions. 
 
L’entrée des trois sections au sein du CSC nécessite un vote de l’assemblée générale. 
 
Vote pour le BRIARE CLUB BRIAROIS : 
Contre : 0   Abstention : 0 
 
Vote pour le STRAPONTIN : 
Contre : 0   Abstention : 0 
 
 
Vote pour LES LAMES LIGERIENNES : 
Contre : 0   Abstention : 0 
 
L’entrée de ces 3 section est donc validée.  
 
Le Président leur souhaite la bienvenue. 
 
 

4- PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER 
 
 Le Président donne la parole à M. Jean- Claude COLAS qui a succédé à Patrice 
BOULLAND en tant que Trésorier, qui va présenter le bilan financier de l’Association pour 
l’année 2022.  
 
La comptabilité du Centre Socio-Culturel a été vérifiée par le Cabinet comptable CREUZOT. 
Le trésorier donne lecture des observations formulées.  
 
Le trésorier commente le bilan comptable qui a été remis aux personnes présentes et qui est 
annexé au présent compte rendu.  
 
Le CSC présente un bilan déficitaire à hauteur de 35 863,90€. Le montant total des 
dépenses s’élèvent à 59 852,36 € dont 25 800,-€ de subventions accordées aux sections, et 



 

 

le montant total des recettes quand à lui s’élève à 23 988,46 € sachant que la Mairie n’avait 
pour cet exercice accordé aucune subvention.  
 
La situation financière du CSC n’en demeure pas moins saine.  
 
Pour l’année 2023 le CSC a fait une demande de subvention qui a été évaluée à 26 000 €. 
Cette demande laissait apparaître une augmentation des sommes reversées aux sections en 
raison de l’intégration du BILLARD CLUB BRIAROIS et du STRAPONTIN au sein du C.S.C. 
ainsi que la mise en œuvre de l’accord-cadre entre la municipalité et le C.S.C. relatif aux 
prestations de l’HARMONIE. 
 
La subvention accordée par la municipalité au CSC s’élève pour cette année à 10 000,-€. 
 

Le Président reprend la parole et demande si les personnes présentes ont des 
remarques, commentaires ou compléments d’informations à formuler. 
 

Aucune observation n’étant présentée, le rapport financier est soumis au vote de 
l’Assemblée. 
 
Contre : 0   Abstention : 0 

 
Par conséquent, il est adopté à l’unanimité.  
 
Il remercie l’assistance de sa confiance.  
 
Mr. COLAS passe ensuite la parole à Mr. RAVETIER qui fait un point sur les contrôles des 
sections. En 2022, 9 sections ont été contrôlées, 7 ont eu le quitus durant l’année et les 2 
restantes à qui certaines remarques avaient été effectuées en 2023. 
A ce jour 4 sections ont été contrôlées et les 3 qui viennent d’intégrer le CSC le seront 
également.  
 
 
 

5- SUPPRESSION DE LA SUBVENTION AUTOMATIQUE DE 15,-€ POUR LES 
SECTIONS N’AYANT PAS EXPRIME DE BESOIN 
 

Jusqu’à ce jour les sections n’ayant pas exprimé le besoin d’une subvention recevaient 
automatiquement en fin d’année la somme de 15,00 €. Il n’y a pas dans les statuts ni dans le 
règlement intérieur été trouvé de texte relatif à cela.  
 
Le Conseil d’administration a jugé que le versement de cette somme n’avait pas de sens 
alors qu’à tout moment les sections peuvent faire une demande pour un besoin particulier. 
 Nous vous demandons d’abroger cette pratique. 
 
 Vote sur la suppression de la subvention automatique de 15,00 €. 
 
 
Contre : 0   Abstention : 0 

 
Par conséquent, la suppression est adoptée à l’unanimité.  
 
 
 

6- RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT 
 



 

 

Le Président indique que Mmes ROUGNON GLASSON, BRUCY, CHERTIER, 
DESEAU et MM. VERGNE, FOURNIER, GAGNEPAIN sont sortants. 
 
Les membres sortants sont candidats à un nouveau mandat.  
 
Le Président remercie ces personnes pour leur implication au sein du CSC pendant 

de nombreuses années et de renouveler leur engagement au conseil d’administration du 
CSC. 

Il informe qu’il a sollicité M. Patrick MANZANO pour intégrer le Conseil 
d’administration ce qu’il a aimablement accepté. 
 

Mr. BAR demande avant de procéder au vote pour le renouvellement des candidats à 
un nouveau mandat si une personne présente souhaite entrer au Conseil d’Administration.  

 
Mr. BENCHALAL présente également sa candidature.  
 
Le Président indique que les statuts prévoient que les votes de l’Assemblée générale 

portant sur des personnes aient lieu à bulletin secret. Cependant s’il n’y a pas d’objection le 
vote peut se faire à main levée.  
 

Aucune observation n’étant présentée, le vote à main levée est accepté.  
 
Le président demande si quelqu’un s’oppose à un vote global pour l’ensemble des 

candidats. 
 
 
Le président passe au vote. 
 

Contre : 0   Abstention : 0 
 
 
Vote pour le conseil d’administration. 
 
 
Les mandats de Mmes ROUGNON GLASSON, BRUCY, CHERTIER, DESSEAU et 

MM. VERGNE, FOURNIER, GAGNEPAIN sont renouvelés. 
Les candidatures de MM. MANZANO et BENCHALAL sont acceptées.  
 
 

Le CSC a reçu par courrier la candidature de Mr. Patrice GAGNEPAIN pour entrer au bureau 
du CSC. 
 
 Vote pour l’entrée au bureau de M. Patrice GAGNEPAIN. 
 
Contre : 0   Abstention : 0 

 
La candidature de Monsieur GAGNEPAIN est acceptée.  
 
 
 
7- QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 

 
Mme. PEYNOT demande à prendre la parole et explique que l’absence de chauffage 
dans le gymnase est un vrai problème qui les a obligé à annuler les matchs du fait 
d’une température inférieure à 13° (qui est le minimum obligatoire). Elle insiste 



 

 

également sur le fait que si à la rentrée, le chauffage n’était pas rétabli, elle 
n’envisagerait pas une nouvelle saison dans ces conditions.  
Le marquage au sol serait également à refaire.  
 
Monsieur GAUDICHON prend alors la parole et indique que la municipalité est au fait du 
problème. Un devis de 35 000,-€ est d’ailleurs en cours d’étude pour la remplacer. 
 
Mr. ROBLIN prend la parole et demande si l’isolation ne pourrait pas également être 
refaite. 
 
 Mr. GAUDICHON explique d’un devis va être demandé pour changer les plaques 
 
Mme CHERTIER indique que les lumières extérieures derrière le CSC ne fonctionnent 
pas, alors que les élèves empruntent cette sortie les cours terminés.  
 
Mr. GAUDICHON explique que le boitier est extérieur et malgré des protections mises en 
place, il est régulièrement mis hors service. 
 
Mme. DESEAU souhaiterait connaitre le nom de la personne en charge du site internet 
du CSC. Mr. BAR l’informe que c’est lui et qu’il suffit de lui transmettre les 
informations pour qu’il les publie sur le site. 
 
Il informe également l’Assemblée que la Mairie va mettre en place un outil de réservations 
des salles pour des évènements autre que ceux hebdomadaires/mensuels des sections. 
Pauline FRERE se chargera de rentrer toutes les sections avec leurs utilisations habituelles. 
Par conséquent les demandes de salles ainsi que de matériel pourront être effectuées 
directement via ce site. Elles feront l’objet de pré-reservation. Une présentation devrait être 
organisée fin avril.  
 
Mr. BAUDE prend la parole à son tour et indique que le strapontin recherche un local 
pour entreposer ses costumes. 
 
 Mme. SIGNORET lui indique que malheureusement plus rien n’est disponible actuellement.  
 
Mr. RAVETIER demande aux représentants de la Mairie si les fourgons peuvent être 
utilisés le week end. 
 
 Mme SIGNORET lui indique qu’il faut en faire la demande et que Mr. Le Maire donne son 
accord. Mr. BAUDE indique qu’il serait intéressé.  
 
Plus personne n’ayant de questions, Mr. BAR passe la parole à Mme. SIGNORET 
 
Mme. SIGNORET remercie toutes les personnes présentes. Elle souligne que l’on a 
beaucoup parlé d’économies durant cette Assemblée et que le CSC continue à fonctionner 
de façon satisfaisante même avec la baisse budgétaire. Elle rappelle l’engagement de la 
Mairie aux côtés du CSC. 
 
Pour terminer, elle insiste sur le fait que le logo de la ville de Briare doit figurer sur les 
publicités et documents émis par les sections. 
 
      
 

 ------------ 
 



L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur BAR remercie les participants et les invités à 
se réunir dans le hall CSC pour un pot de l’amitié. 

La séance est levée à 20h35 

La Secrétaire Le Président 

Florence GRETKA Yves BAR 

  


